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Paragraphe 20

Au lieu de expert lire membre.

Paragraphe 21

Au lieu de experts lire membres.

Paragraphe 71

Remplacer le texte de ce paragraphe par :

Le représentant de l'Afrique du Sud, appuyé par le représentant de
l'Italie, a estimé que c'était affirmer la souveraineté de l'Etat que
d'autoriser des visites dans des lieux de détention. Le représentant
du Canada a exprimé l'opinion de son Gouvernement qu'en signant
un traité un Etat affirmait sa souveraineté.

Paragraphe 79

Ajouter ce qui suit à la fin du paragraphe :

Le représentant du Canada a indiqué que les délégations n'avaient pu,
malgré leur réunion informelle, se mettre d'accord sur un texte
définitif parce que l'une d'elles avait estimé que les questions
touchant l'article 12 ne pouvaient être réglées séparément de celles
qui touchaient l'article premier.  

Paragraphe 159

Au lieu de ... mars/avril 1998 lire 1er avril 1998.
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